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ARRETE ND 9 de 1980. 

ABBrrr ND de 1989 «ELAU[ A LA BE[ORME [ONCiERE (1) 

(T£RBES 6YBAbgS AbI£NEES) 

fixent les modelit~e de demande de certificet de n~gocieteur agr~~ pour 
toutea terree rurelee eli~n~es et reletif aux questions connexee. 

LE ~INISTRE DES A[[AIRES [ONCIERES 

VU l'Article 23 du R.glement de 1980 relatif • 1e r~forme fonci~re 

ARRETE I 

ARTICLE 1er Le pr~sent errAt~ eat applicable ~ I 

BAIteLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLE 5. 

ARTICLE 6. 

a) toute terre qui, ~ la date d'entr~e en vigueur du pr~eent arr~t6, 
aat Bitu~e ~ l'ext~rieur du p~rim~tre communal de Port-Vila ou 
de Luganville, et 

b) toute terre qui, bien que aitu4e ~ l'int~rieur du p~r!m~tre 
communal de Port-Vila ou de Lugenville ~ la date d'entr~e en 
v!gueur du pr~aent arr~t~, en eat exclue ult~rieurement. 

Les deman~eB qui aont d~poB~es aux termea du paragraphe 1 de 
l'Article 6 du R~glement de 1980 reletif ~ la r~forme fonci~re 
en vue d'obtenir un certificat de n4gocieteur egr~~ pour toute 
terre via~e • l'Article 1 ci-deaeue, doivent ~tre soumieee en 
rempliasent un qUestionnaire conforme eu formulaire a figurant 
au Titre de l'Annexe. 

Lee droite exigibles pour les formuleirea de demande eont ind!
qu~e eu Titre 3 de l'Annexe. 

Sous r~serve dee dispositiona des Articles 5 et 6, lee formulaires 
da demanda sccompagn~e dea quittances da paiement doivent ~tre 
d~poe~s aupr~s du "ini8tre I 

a) dans un d~lsi de trois (3) mola ~ compter de ls date d'entr~e en 
vigueur du pr~eent arr~t~ pour lee terree viedee ~ l'alin69 
a) de l'Article 1er. 

b) dans un d~lsi de trois (3) mois~ compter de ls date de l'exclueior 
du p~rl~tre communal pour lea terres vie~ee ~ l' alin~a b) de 
l'Article 1ar. 

1. Le ~inistre peut, ~ ls demande d'une personne sysnt l'intantion 
dad~posar una demanda conform~ment au pr6eent srr~t6, prolonger 
de trois (3) mois le d~lai prescrit ~ l'Articla 4. 

2. Las demandes an vua d'obtanir un d~lai suppl~mentaire doivent 8tra 
eoumisas an rampliseant un questionnaire conforme au [or mula ire 
B figurant au Titre 2 da l'Annaxa. 

1. Sous r6serva des diepositions du paragraphe 4 ci-dessous le 
~inistre peut, pour des raisons qu'il estime fond~es, sccepter 
une demande d~pos~e hors du d~lai pr.escrit, , 

2. Dans le cas d'uMe demande d~po8~e hors du d~lei prescrit, les 
causes syant entrs1n~ le retard doivent ~tre sp~cifi~es; 

3. Le Ministre a toute discr~tion pour fixer les conditions at modali 
d'acceptetion des demsndes d~pos~es au-del~ du d~lai prescrit. 
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ARTICLE 7. 

ART1CL~ 8. 

ARTICLE 9. 

ARTICLE 1 Q. 

- 2 -

4. Une demande d~poe~a hore du d~lai prascrit paut ~tre reJatoe 8i 
un certificat e d~J~ ~t~ dGlivr~ pour Ie ou le8 lots de terre 
en question conform~ment au paragrapha 1 ,de l'Article 6 du 
R~91ement de 1980 ralatif ~ la r~forme fenciere, • 
le Ministre paut convoquer ~ une entravue toute personna ayant 
pr~sent9 uno demanda afin da 8a feire remettre des ransaignoments 
plus d~tail19s ainsi qua toute pi~ca Justificative, 

Toute personna munie d'une eutorisation Gcrite du Ministre peut, 
an vue de verifier l'axactituda et Ie prscision de toute indication 
figurant Bur un formuleire de demande : 

a) p~n9tror sur les terres faisant l'objet de Ie demande en S8 

fsisant eccompagner des psrsonnes et en utilisant les vshicules 
et Ie materiel qu'elle estime necessaire6 ; 

b) inspecter les terrss st les ameliorations apportsss ~ ces 
derni~res ainsi que les produits, installations at 6quipaments 
e9rico18s 8e trouvant sur Iss lieux ; 

c) examiner et relever les elements de tout compte, registra, 
document rslatif aux terras at aux ameliorations apportees 
~ ces dernieras sinsi ~u'aux installations, equipemonts et 
produits agricoles se trouvant sur les lieux ; 

Toute per sonne ne rdpondant pas en toute conscience et au mieux 
de son savoir aux quostions figurant aU formulaire A verra sa 
demando frappoD de nullito, 

L8 prcsont arr~td entrera en vigueur Ie 31 Octobre 1980, 
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S,~T1Q~ A 

ANNEXE - TITRE I 

formulaire A 

REPUBLIQUE QE VANUATU 

Reglement de 1980 relatif e la r6forme fonciere 

-

Demande de cartificat 

an application du paragrapha 1 de l'Article 6 

9!.!t~II9ti5 cg~~~B~BtU L.' Q~MBNQ,b!B 

1 , Nom et pr6noms : 

2. Adres813 postale e Vanuatu : 

3, a) Poux: les personnes physiques -
I Liau et date de naissance : 

II Nationalit6 : 

III Pays de residence 

IV Profesaion : 

V Statut regissant votra rssidence e Vanuatu 

VI Etea.vous lsgalamant habilite e antrer sur 10 torritoire 
national (dans 10 nsgative precisez las raisons) : 

b) Pour les psrsonnes morales -

I Pays o~ la societe est constituge : 

II Objet de la societ~ : 

III Principal centre d'activites da 1a societe: 

SECT10N 8 - qUESTIONS CONCERNANT LES TE~ 

Instructions : La demandeur doit deposer una demande pour chaque 
lot de terre, Dos lots contigOs peuvant faire l'objet d'una demands 
unique, Dans la cas de lots non contigUs, une demande ssperse doit 
~tra deposee pour checun des lots, La demandaur est pri6 d'y joindre 
une carte indiquant 1es 1imites des terras faisant l'objet de sa 
demande, 
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4, Nom des terree faieant l'objet de la demande 

5, Emplacement de ces tSrTes -

Circonscription administrative 

lIe : 

6, Designation officiolle des ces terree 

Immatricu16es sous le nO : 

Numeros du plan : 

Autre designation 

7, Votro demonde porte-t-elle 

8) sur 13 totalite des terrae faisant l'objet de l'immatriculation 
viseo au Point 6 ci-deesus ? 

b) sur une partie des terres faisant l'objot de l'immatriculation 
visee au Point 5 ci-dossus ? au 

c) sur des torres non immatriculoes ? 

R6pondre par "oui" ~ la (aux) question (s) appropriee (s), 

SECTION C - qUESTIONS RELATIVES AUX REVENDICATIDNS fDNCIERES 

Instructions : Un alienataur ou une autre personna peut, on vertu 

du R~glement de 1980 relatif ~ la roforme fonci~re, presenter uno 

demande en vue d'obtenir un certificst de "n6gociateur agro~", 

L'Article 1 du R~glement donne ls definition du terme "alienateur", 

Le demandeur doit indiquor en quelle cspacit6 il fait sa demands 

et donne tout ronseignement utile si, b sa connaisssnce, il oxiste 

d'autres personnee sysnt des revendications ~ faire valoir sur los 

terrae concernses, 

Revendicstions du demsndeur 

8, Estimez-vous otre l'aliensteur des terree faissnt l'objet de 

ls demande ? 

9, Dans l'affirmotive, veuil1ez preciser si, immsdietsment avant 

le jour de l'ind~pendnece 

a) vous d~tenioz un droit de propri~t~ perp~tual sur ces terras 

soit individuellemant, soit conjointement avec uno au plusieurs 

personnes ? 
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b) vous deteniez p2r heritage un droit partiel sur CGS terras, 

soit par testamont, soit en vertu de toute autre operation 

juridique en l'abience d'un transfert officiel desdites terres ? 

c) vous jouissiez d'un usufruit ~ vie sur ces terre6 ? 

• d) vous d~teni8z un droit total ou partial de reversion sur 

ces terres ? 

e) vous aviez d'autres inter~ts reels sur ces terres ? 

(R6pondre por "oui" ~ 10 question appropri6e) 

10. 5i vous ovez r6pondu per "oui" ~ la question a) do Paint g, 

v9uillez preciser : 

a) I - si vous d6teniez oe droit individuellement ou conjoint9-

mant avoc une ou plusieurs personnes : 

II - Dans ce cas, veuillez donner les noms et adresse de la/des 

pGrsonne(s) int6reeeee(s) : 

b) 5i vous avez repondu par "oui" ~ la question e) du Point 9, 

veuillez indiquer 1e nature des autres interets rsels : 

11. aJ 5i vous avez repondu par "non" au Point 8, revendiquez-vous 

18 detention d'un inter~t sur C9S terres ? 

b) 5i oui, indiquez le nature de cet interet. 

Autres revendications existent sur lee terres foisant l'objet de votro 

demande 

12. a) 5i vous svez repondu par "oui" au point 8, conneissez-vous 

une oU plusieurs autres personnes qui estiment etre l'alienataur 

de cas terres ? 

b) 5i oui, 

I - Indiquez les noms et adresse de/des personne (s) interessGe 

(e) ainsi que la nature de leurs revendications. 
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II - avez-vous convenu avoc cotta/cas personne (s) du choix do 

votro repr~se~tant aux fins d'application des dispositions 

du Reglement de 1980 reloti' 8 le reforms fanciers 7 

III - dans ce cas, vouil1ez indiquer le nom et d'adresse du 

representant choisi. 

13. Savez-vous si una per sonne physique au morale d~tient une 

hypo the que sur ces tarras ? 

14. Si oui, veuillez indiquar Ie typa d'hypotheque ainsi que le8 

noms et adresse des ddbiteurs at cr6anciers hypoth6caires. 

15. Savez-vous si uno porsonne physiquo au morale d6tient un bail 

sur tout au partie de CGS terras ? 

16. Si oui, veuillez indiquar le type et 18 dur6e du bail ainsi que les 

noms et adressss du preneur at du bailleur. 

17. Savez-vous si una personne physique au morale d6tient a titre 

procaire tout au paitie de ces terres ? 

18. Si oui, indiquez la nature de l'scto de detention precsire sinsi ~ue 

Ie nom et adresse de son titulsire. 

19. Savez-vous 9i une per sonne physique au morale jouit d'un droit de 

passage sur tout ou partis de css terres ? 

20. 5i oui, indiquez Ie type de ce droit de passage ainsi que Ie nom 

et adrosse de son b~n8ficiair8. 

21. [xiste-t-il, ~ votre connaissance,- des droits coutumiers sur tout 

au partie do ces terres (~ l'exeption des droits de propriet6) ? 

22. Si Dui, indiquez la nature de CBS droits. 
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NOTICE OF APPOINTMENT 

In accordance nth Section 70 ot the Bankruptcy Act 1914 
ot the Un! ted Kingdom and Northeru ~relaDd I bave appointed 

GARY BENJAXIK VAlfDERSLUIS 

OFFICIAL RECEIVER in Bankruptcy attached tc the Supreme 

Court ot Vanuatu tor the period from 22 NovemDar 1980 
to 12 January 1961 during the absence fro. the Republic 

ot Vanuatu of STANLEY UREN. 

DATED this ) iy-.l day ot November 1980. 

Michael C.L. Ga1.Ier 
A tt0!!1l8X O!pm.l 
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COMPANIES REGULATION (Cap.9) 

TAKE NCTICE pursuant to Section 369 of the Companies 

Regulation (Cap. 9) unless cause be shown to the contrary, 

the names of 

A.V.N. BROTHERS LIMITED. 

CONSEILAREL LIMITED. 

will be struck off the Register of Companies at Vila, Vanuatu, 

and the companies dissolved at the expiration of three months 

from the date of this notice. 

Dated at Vila' this 23rd day of October, 1980. 

~companies. 
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COMPANIES REGULATION (Cap. 9) 

TAKE NOTICE pursuant to Section 369'(3) of the Companies 

'egulation (Cap. 9) the following has been struck off the 

Register at Vila, Vanuatu:-

ATICK5 LlMITED 

LUCKYJEWELLER50F HONGKONG LIMITED 

SHANCOfJI RECONSTRUCTION LIMITED 

TASMAN DISTRIBUTORS LIMITED 

Dated at Vila this twenty tHird daY' C1f November, 1980 


